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Municipalité rurale de Montcalm 
Procès-verbal 

Réunion extraordinaire du conseil – le 26 mai 2023 à 9 h 
Procès-verbal de la réunion extraordinaire de la Municipalité rurale de Montcalm, tenue aux 
bureaux municipaux, au Village de Letellier, en la Province du Manitoba, le 26 mai 2023 à 9 h. 

 

présents : préfet Paul Gilmore 

  conseiller   Émile Rémillard 

    Louis Duval 

.   Jean Barnabé 

    Harold Janzen 

    Paul Sabourin 

      

  directrice générale Jolene Bird 

  directrice générale adjointe par intérim Mélanie Collette 

Si un point est inscrit à l’ordre du jour, mais ne figure pas au procès-verbal correspondant, cela 
signifie qu’aucun rapport n’a été présenté. 

 
 

1 Ouverture de la réunion 

Le préfet Paul Gilmore a déclaré la réunion ouverte à 9 h. 

2 Adop�on de l’ordre du jour 
No de résolu�on : 23 100 
Proposée par : Jean Barnabé 
Appuyée par : Louis Duval 

IL EST RÉSOLU que l’ordre du jour de la réunion du 26 mai 2023 soit par la présente 
adopté. 

ADOPTÉE 

3 Huis clos 
No de résolu�on : 23 102 
Proposée par : Harold Janzen 
Appuyée par : Louis Duval 

IL EST RÉSOLU QUE le conseil de la M. r. de Montcalm se cons�tue en comité plénier 
à huis clos pour discuter de ques�ons juridiques. 

ADOPTÉE 

3.1 Huis clos – reprise 
No de résolu�on : 23 103 
Proposée par : Émile Rémillard 
Appuyée par : Paul Sabourin 

IL EST RÉSOLU QUE le comité mete fin au huis clos et reprenne la réunion ordinaire 
du conseil. 

ADOPTÉE 

4 Affaires générales 
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4.1 Appel d’un avis de contraven�on et d’un ordre de répara�on - 144, rue Caron 
No de résolu�on : 23 104 
Proposée par : Paul Sabourin 
Appuyée par : Harold Janzen 

ATTENDU QU’un avis de contraven�on et un ordre de répara�on ont été signifiés le 
27 avril 2023 à Ed Crossing Ltd, propriétaire du 144, rue Caron, Saint-Jean-Bap�ste, 
numéro de rôle 160400.000; 

ATTENDU QU’un appel de l’ordre a été reçu le 5 mai 2023; 

ATTENDU QUE le conseil a examiné l’appel et entendu les observa�ons du 
propriétaire et de son représentant légal; 

ATTENDU QUE le conseil a également entendu les observa�ons de la représenta�on 
juridique de la M. r. de Montcalm; 

IL EST RÉSOLU QUE le conseil reporte la décision de l’appel au 7 juin 2023 afin d’avoir 
le temps de recueillir des informa�ons supplémentaires et des conseils juridiques. 

ADOPTÉE 

4.2 Appel d’offres chemin St Mary’s - concep�on et construc�on 
No de résolu�on : 23 105 
Proposée par : Paul Sabourin 
Appuyée par : Louis Duval 

ATTENDU QUE la M. r. de Montcalm, avec un financement complet du Programme de 
fonds de la préven�on des catastrophes et de résilience aux changements 
clima�ques du gouvernement provincial du Manitoba, entreprend un projet 
d’améliora�on de la route et d’aténua�on des inonda�ons sur le chemin St Mary’s 
afin de réduire les répercussions des inonda�ons sur les infrastructures municipales; 

ATTENDU QU’un appel d’offres pour la concep�on préliminaire a été lancé le 31 mars 
2023; 

ATTENDU QU’une (1) offre a été reçue avant la date limite du 28 avril 2023; 

ATTENDU QUE l’offre a été étudiée d’abord pour assurer la sa�sfac�on des exigences 
obligatoires et ensuite conformément aux critères d’évalua�on inclus dans l’appel 
d’offres; 

IL EST RÉSOLU QUE le conseil de la M. r. de Montcalm approuve l’atribu�on du 
contrat d’ingénieur maître pour le projet d’améliora�on de la route et d’aténua�on 
des inonda�ons (chemin St Mary’s) à Stantec Consul�ng Ltd, pour la somme de 
288 265,02 $, TPS non comprise, conformément à la proposi�on. 

ADOPTÉE 

4.3 Maison Perron - statut de patrimoine municipal 
No de résolu�on : 23 106 
Proposée par : Émile Rémillard 
Appuyée par : Harold Janzen 

ATTENDU QUE la maison Perron est située au Musée Saint-Joseph; 

ATTENDU QUE la famille Perron a demandé à la M. r. de Montcalm d’entamer le 
processus de désigna�on de la maison Perron comme édifice du patrimoine 
municipal; 

IL EST RÉSOLU QUE le conseil demande à la directrice générale d’entamer le 
processus de désigna�on de la maison Perron. 

ADOPTÉE 

4.4 Demande de résolu�on de la M. r. de Stuartburn 

5 Levée de la séance 
No de résolu�on : 23 107 
Proposée par : Jean Barnabé 
Appuyée par : Émile Rémillard 

IL EST RÉSOLU que le conseil de Montcalm autorise et confirme toutes les 
instruc�ons et direc�ves à la direc�on, et les ques�ons reçues à �tre d’informa�on; 
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IL EST AUSSI RÉSOLU que cete séance soit levée et que la prochaine réunion 
ordinaire du conseil ait lieu le 9 juin 2023 à 9 h. 
 
Levée de la séance : 9 h 51. 

ADOPTÉE 

 
 

______________________________             ______________________________ 

préfet   directrice générale 
 

 


